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Rétroviseur… ! 

 

« Rétroviseur » reconduit son objectif de 

comprendre le passé pour induire une réflexion 

servant à la construction d’un demain 

colombophile davantage sécure. 

 

 

Après avoir planté le décor en fond national 2022 dans la 

précédent « Rétroviseur », et ce en s’attardant sur la 

participation recensée aux différentes épreuves, il est judicieux, dans un premier temps, d’analyser 

la réussite forgée dans cette spécificité et, dans un second, de s’épancher sur le panel d’amateurs qui 

l’affectionnent. 

 

 

 

A l’aube d’une campagne, le subconscient de tout colombophile qui se respecte ne peut passer sous 

silence la délicate et anxiogène question « La réussite sera-t-elle au rendez-vous avec ma 

colonie ? ». Cette question on ne peut plus réaliste trouve-t-elle aisément réponse ? En d’autres 

termes, quels peuvent être les ingrédients licites contribuant à la rencontre du succès colombophile 

? Souvent « Ce serait trop facile si une recette miracle apporte le désir profond de notoriété » est 

prononcé car maints facteurs, se rapportant principalement à l’amateur, interviennent dans le 

concept de la réussite.  

Quels sont donc des atouts pour « réussir » en fond ? En premier lieu, le fait de disposer de pigeons 

susceptibles de répéter des vols de 600 à 800 km au cœur d’une saison, ce qui peut entraîner des 

discussions sur la morphologie du pigeon, la race requise. Ensuite, le suivi préconisé pour garantir 

la santé au sein de la colonie, l’assurance d’un minutieux travail sans relâche, la présence d’une 

recherche éveillée constante de la part de l’amateur bien qu’il soit souvent dit, plus que 

vraisemblablement à titre commercial, qu’en fond le facteur pigeon (la race) prévaut. Quid 

néanmoins de l’impact de l’implantation des installations associée aux conditions de vol dans une 

zone de participation égale au territoire belge ? Cette notion est moins présente car il est souvent dit 

que sur de plus longues distances le pigeon dispose davantage de temps pour rectifier la ligne de vol 

empruntée. Dès lors, on pourrait penser que le recours aux données géographiques lors de 

débriefings se cantonnent à justifier les contreperformances réalisées, bref à justifier les difficultés 

rencontrées par l’amateur pour se frayer une place convoitée au « firmament » ailé ». Coulon Futé » 

propose d’apporter un éclairage sur les résultats 2022 dans l’objectif d’initier quelques pistes de 

réflexion. 

1. La réussite… un pesant d’or ? 
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Premiers de classe. A la découverte d’un résultat, le regard se porte instinctivement sur les 

premières places décrochées, rien de plus normal à vrai dire. 

Ensuite, la recherche de la tendance du vol s’instaure, 

«  Coulon Futé », pour s’en imprégner propose 

deux tableaux. Le premier liste les provinces 

nominées, auteures de premières places sur les 

différents podiums de fond 2022. Le second 

recherche la répartition des citations 

provinciales reprises dans les « tops 20 » des 

épreuves. 

 

 

 

Palmes provinciales  

Palmarès 2022 

Date Etape Contingent Province lauréate 

11/06 Limoges  17.356 V Anvers 

18/06 Valence   6.056 V Flandre occidentale 

28/06 Tulle  
9.763 V Flandre occidentale 

6.842 Y Flandre occidentale 

02/07 Montélimar  3.387 V Flandre orientale 

09/07 Brive 
6.117 V Flandre occidentale 

5.885 Y Flandre orientale 

15/07 Cahors   3.018 V Flandre occidentale 

23/07 Souillac 
4.776 V Flandre orientale 

4.637 Y Flandre orientale 

30/07 Tulle 
4.185 V Flandre occidentale 

4.993 Y Hainaut 

06/08 Libourne 
3.317 V Flandre occidentale 

2.992 Y Flandre occidentale 

 

Le tableau montre que, sur les quatorze palmes nationales 2022,  huit (57 %) sont tombées dans 

l’escarcelle de la Flandre occidentale, quatre (29 %) dans celle de la Flandre orientale, une (7 %)  

dans celles d’Anvers et du Hainaut. 
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Tops « 20 » 
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  Limoges V 3 - - 6 8 0 - 2 - 1 

  Valence V 1 2 - 6 3 7 - - - 1 

  Tulle V - - - 17 3 - - - - - 

  Tulle Y - - - 14 6 - - - - - 

  Montélimar V 3 4 - 6 3 4 - - - - 

  Brive V 1 1 - 10 5 2 - 1 - - 

  Brive Y 1 5 - 5 9 - - - - - 

  Cahors V 1 - - 11 7 1 - - - - 

  Souillac V 2 2 - 3 9 4 - - - - 

  Souillac Y 4 2 - 5 5 2 - 1 1 - 

  Tulle V 4 2 1 5 6 1 - 1 - - 

  Tulle Y 7 2 - 2 7 2 - - - - 

  Libourne V - - - 3 17 - - - - - 

  Libourne Y 1 - - 9 10 - - - - - 

Total V 15 11 1 67 61 19 - 4 - 2 

Total Y 13 9 - 35 37 4 - 1 1 - 

Total 28 20 1 102 98 23 - 5 1 2 

 

Des enseignements ! 

 Aucune épreuve nationale ne reprend dans son « top 20 » toutes les provinces. 

 Souillac Y et Tulle V proposent la répartition la plus étoffée avec sept provinces citées dans 

le « top 20 ». 

 Les Tulle V et Y (substituts de Limoges) et le Libourne V offrent des « tops 20 » 

exclusivement composés d’amateurs des deux Flandres. 

 Le meilleur score provincial réalisé est à mettre au crédit de la Flandre occidentale avec 17 

citations (85 %) sur le premier Tulle V. 

 A six reprises, une province décroche au moins 50 % des prix dans un « top 20 ». La 

Flandre occidentale sur les Tulle V et Y substituts de Limoges, le Brive V et le Cahors V. La 

Flandre orientale sur les Libourne V et Y. 

 Au décompte final dans les vieux, la Flandre occidentale précède successivement la Flandre 

orientale, le Hainaut, Anvers, le Brabant flamand, le Limbourg, Namur et le Brabant wallon. 

La province de Liège n’est pas classée. 

 Au décompte final dans les yearlings, la Flandre orientale précède successivement la 

Flandre occidentale, Anvers, le Brabant flamand, le Hainaut, la paire Limbourg- 
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Luxembourg à égalité, Les provinces du Brabant wallon, de Liège et de Namur ne sont pas 

classées. 

 Au décompte final des deux catégories, la Flandre occidentale précède la Flandre orientale, 

Anvers, le Hainaut, le Brabant flamand, le Limbourg, Namur et la paire Brabant wallon-

Luxembourg à égalité. La province de Liège n’est pas classée.  

 

 

 

 

En grand fond (voir Rétroviseur 3), les 6.923 participations d’amateurs belges recensées ont engagé 

45.035 pigeons, ce qui donne une moyenne de 6,51 pigeons engagés par concours toutes catégories 

confondues. En fond, cette moyenne est-elle du même ordre ? Le travail de recherche pour répondre 

à cette question dans les différentes provinces se base sur les statistiques remises lors du dernier 

Comité Sportif National 2022. 
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EPR Hainaut- 

Brabant wallon 
301 219 321 173 280 134 219 214 151 2.012 3 

EPR Liège- 

Namur-Luxembourg 
140 150 152 127 141 58 112 128 59 1.067 6 

Sous-total 441 369 473 300 421 192 331 342 210 3.079 - 

Anvers  259 157 210 129 183 102 135 140 134 1.449 4 

Brabant flamand 172 98 158 70 128 68 92 103 92 981 7 

Flandre occidentale 410 138 372 67 285 178 229 222 184 2.085 2 

Flandre orientale 428 166 404 104 326 177 273 299 208 2.385 1 

Limbourg 202 165 142 112 130 71 105 153 89 1.169 5 

Sous-total 1.471 724 1.286 482 1.052 596 834 917 707 8.069 - 

TOTAL 1.912 1.093 1.759 782 1.473 788 1.165 1.259 917 11.148 - 

 

Que dire ? 

 83.024 pigeons ont été engagés au terme de 11.148 participations. Ce qui donne une 

moyenne de 7,45 pigeons. Une moyenne, certes supérieure mais néanmoins relativement 

proche des 6,51 obtenus en grand fond. Sans pour autant oublier que 9 concours (7 pour 

vieux et 2 pour yearlings) ont été organisés en grand fond contre 14 (9 pour vieux et 5 pour 

juniors) en fond. De quoi relativiser ! 

 Les pourcentages de pigeons engagés en fond en partie francophone (22.497 pigeons, 24,10 

% du contingent) et néerlandophone  (60.527 pigeons, 72,90 %) sont d’un même acabit de 

ceux déterminant le suivi participatif des concours de fond. Dans cette spécificité, 3.079 

2. Le suivi des amateurs 
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participations francophones (27,62 %) et 8.069 néerlandophones (72,38 %) ont été 

recensées. 

 

 La hiérarchie des participations en grand fond par province diverge de celle en fond 

(Rétroviseur 3). En effet, dans la compétition des 600 à 800 km, la Flandre orientale 

devance cette fois sa consœur occidentale, toutes deux accrochées aux deux premières 

places. L’EPR Hainaut-Brabant wallon, en réalisant un score relativement proche de celui 

des deux Flandres, complète le podium. Anvers et le Limbourg restent respectivement 

quatrième et cinquième. L’EPR Liège-Luxembourg-Namur, proche du Limbourg, cède la 

dernière place au Brabant flamand. 

 

 

  Montélimar, Cahors et Libourne (deux concours organisés) sont les seuls vols à ne pas avoir 

totalisé 1.000 participations. 

 

 La participation dans les semaines impaires du calendrier est inférieure en général à celle 

des semaines. Ce qui, dans un certain sens, ne peut accréditer la décision, certes 

controversée par certains, de ne pas autoriser un pigeon de fond à participer à deux 

compétitions consécutives.  
 

 

 La moyenne de pigeons engagés par étape traduit l’intérêt porté :  

 

 

 

Etape Contingent Amateurs Moyenne Classement 

Limoges  17.356 1.912 9,1 2 

Valence 6.056 1.093 5,5 7 

Tulle (Limoges) 16.605 1.759 9,4 1 

Montélimar 3.387 782 4,3 8 

Brive V+Y 12.002 1.473 8,1 3 

Cahors 3.018 788 3,8 9 

Souillac 9.413 1.165 8,1 3 

Tulle 9.178 1.259 7,3 5 

Libourne 6.309 917 6,9 6 
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Niveau francophone : 
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Brabant wallon 64 51 80 48 58 29 48 43 29 450 3 

Hainaut 237 168 241 125 222 105 171 171 122 1.562 1 

Liège 101 78 94 60 83 40 67 68 33 624 2 

Luxembourg  - 36 20 34 12 - 14 14 8 138 5 

Namur 39 36 38 33 46 18 31 46 18 305 4 

TOTAL 441 369 473 300 421 192 331 342 210 3.079 - 

 

Rationalisation possible ? 

En Brabant wallon,   quatre bureaux ont été reconnus nationaux en 2022. Ils ont corroboré à tous les 

concours programmés Toutefois un d’entre eux, Wavre, n’a jamais atteint le 

quorum de dix amateurs, un quorum descendant à cinq reprises à  moins de 

cinq amateurs. Les mises en loges du bureau de Mont-Saint-Guibert se sont 

soldées par moins de dix amateurs à six reprises, une d’entre elles ne 

comptait qu’un seul participant. 

 

En Hainaut,    dix sociétés ont reçu le label bureau national, respecté le programme complet. Seuls 

les bureaux de Leuze-en-Hainaut, de Soignies et de Tournai ont à chaque 

date proposée réuni au moins dix participants. Ath et Estinne-au-Val 

n’ont pas atteint ce quorum à une reprise. Marche-lez-Ecaussines à deux 

reprises, Givry et Lessines à trois, Froidchapelle à quatre et Marbaix-la-

Tour à cinq. 

 

A Liège,             cinq bureaux ont été reconnus nationaux avec la particularité que celui de 

Amay n’a pas suivi le programme comme ce fut déjà le cas en grand 

fond. Les quatre autres, Herve, Liège, Visé et Haneffe, ont été davantage 

présent sur le plan organisationnel qu’en grand fond, Liège s’abstenant 

toutefois de participer à Cahors et Souillac. Sur les trente-quatre mise en 

loges tenues au total, quatre, en l’occurrence deux de Liège, une de Visé 

et une de Haneffe, ont totalisé moins de dix participants. 
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Au Luxembourg, l’alternance a prévalu entre les bureaux nationaux de Virton et d’Arlon pour 

répondre au programme proposé avec la particularité que le premier 

Limoges et Souillac n’ont pas été organisés. La dernière mise en loges 

de la saison a compté moins de dix participants. 

 

 

 

A Namur, trois bureaux nationaux ont été recensés mais Grand-Leez, comme en grand fond, a fait 

relâche pendant toute la saison. Falisolle et Hastière (Gochenée) ont tenu 

dix-huit mises en loges dont cinq, toutes réalisées par Falisolle, n’ont pas 

atteint le quorum de dix amateurs.  

 

 

 

 

 

Et le Nord ? 

 

356 mises en loges ont été organisées au terme de l’exercice : 54 par la Brabant flamand, 60 par la 

Flandre occidentale, 89 par la Flandre orientale, 54 par le Limbourg et 99 par Anvers 

En Brabant flamand, sur les 15 bureaux reconnus nationaux, seuls 6 se sont montrés actifs. 8 mises 

en loges tenues organisées par cinq sociétés n’ont pas satisfait au quorum de dix amateurs 

participants. En Flandre occidentale, les 60 mises loges ont été assurées par les 10 bureaux 

nationaux de la province. Seuls 3 de ces derniers ont été sur le front de chaque étape, ce qui illustre 

une rationalisation avancée dans cette province. Un seul enlogement a réuni moins de dix amateurs. 

En Flandre orientale, 10 des 13 sociétés assurant des bureaux nationaux ont « travaillé » en fond. 9 

ont proposé le programme complet. 5 mises en loges assurées par trois sociétés n’ont pas atteint le 

quorum de dix amateurs. Au Limbourg, 7 des 11 bureaux nationaux ont totalisé 54 mises en loges 

pour le fond. 5 d’entre eux ont suivi l’itinéraire complet. 2 sociétés n’ont pas recensé dix 

participants lors de 6 mises en loges. A Anvers, les 11 bureaux nationaux reconnus  ont coopéré à 

chaque épreuve de fond. Sur les 99 mises en loges, 23, organisées par 6 sociétés, ne sont pas 

parvenues à réunir dix participants. 

  

                                                                               Bonne réflexion ! 

 

 

 

 


